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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Mise en conformité du Parc Darwin 
Demande de subvention auprès de l'Agence de l'eau 

 
 
Jacques TOUCHON rapporte : 

Le Parc Darwin, dont la Ville de Montpellier est propriétaire depuis 1910, s’étend sur 80 hectares de garrigues et 
bois méditerranéens au nord-est de la Ville. 

Il propose aux visiteurs tout au long de l’année plus de 450 animaux répartis sur 50 enclos le long de 11 
kilomètres de chemins boisés et bordés d’essences et plantes typiques de la région. 

Cet espace boisé aménagé en parc zoologique depuis 1964 connaît un succès croissant ; C’est plusieurs milliers 
de visiteurs par jour qui s’y rendent tant pour admirer les animaux que pour la qualité du cadre. 

Ce site doit pouvoir bénéficier de toute la protection et la sécurité compatible avec son usage tout en préservant 
sa spécificité exceptionnelle.  

Ainsi, il doit assurer les fonctions essentielles suivantes : 

� accueillir gratuitement le public, les écoles, les promeneurs, les joggeurs…, 

� assurer les soins et l’hygiène des animaux, 

� entretenir les installations nécessaires au fonctionnement du parc (bâtiments des agents, locaux à fourrages, 
stockage des fumiers, engins d’entretien, quarantaine, locaux de surveillance…), 

� entretenir les espaces boisés et les clôtures, 

� assurer la sécurité du site. 

Afin de mettre en conformité l’ensemble de ce site au regard des différentes réglementations qui s’y appliquent, 
un diagnostic sur l’ensemble des installations a été réalisé à la fin de l’année 2012. 

Ce diagnostic a notamment mis en avant la nécessité de reprendre une grande majorité des locaux de la zone 
technique et de parfaire les accès et cheminements de sécurité à l’intérieur du Parc. 
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L’agrandissement de la zone technique, vital pour l’exploitation du zoo, va nécessiter la création d’un réseau 
pluvial sur la totalité de la zone pour pouvoir récupérer les eaux pluviales de toitures, traiter les eaux pluviales 
de chaussée avant rejet au milieu naturel ou les utiliser en eaux brutes pour le fonctionnement des installations 
techniques de la zone. 

L’Agence de l’eau est en mesure de subventionner les études et les travaux d’ouvrages hydrauliques 
susceptibles de traiter les eaux polluées et de les réutiliser. 

 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l’Adjoint Délégué, à déposer un dossier de demande de 
subvention  auprès des services de l’Agence de l’Eau et plus généralement de signer tous les documents relatifs 
à cette affaire. 

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


